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du 11 avril à 16 h
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» INSCRIPTION EN LIGNE SEULEMENT 

11 AVRIL DÈS 16 H
Visitez : ville.saintphilippe.quebec/camp-de-jour
Sélectionnez vos activités

Ajoutez au panier
 Les rabais forfaitaires et familiaux s’appliquent automatiquement

Payez
Recevez une confirmation

Les non-résidents pourront s’inscrire à compter du 1er mai à 9 h,  
sous réserve de disponibilités. Des frais additionnels sont à prévoir.

» SOUTIEN TÉLÉPHONIQUE 
•  Le 11 avril, de 16 h à 20 h
•  Les jours suivants, pendant les heures de bureau.
Si vous éprouvez des difficultés lors de votre inscription en ligne, notre 
équipe sera disponible pour vous assister. Veuillez communiquer avec 
nous au 450 659-7701, poste 258.

» NOMBRE DE PLACES

•  Les places sont limitées en fonction de la capacité de nos locaux ainsi 
que du ratio animateur/enfant à respecter. 

•   Inscrivez-vous sur la liste d’attente pour les semaines qui afficheront  
« COMPLET ».

» LIEUX

Le camp de jour se tient au Complexe Élodie-P.-Babin et  
au parc Gérard-Laframboise. 

» ÉMISSION DU RELEVÉ 24

Il est de l’obligation du parent payeur de remplir toutes les sections 
de son dossier au moment de l’inscription et de nous informer de tout 
changement. À défaut, la Ville ne pourra produire le relevé 24 pour les frais 
de garde de l’enfant inscrit.
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Inscription
•  Révision du protocole d’intervention

•  Heures d’arrivée et de départ modifiées

•  Des journées thématiques seront proposées si votre enfant ne participe 
pas aux sorties.

25 JUIN AU 16 AOÛT 2024

Nouveautés 
2024

Les jeunes auront la possibilité de 
choisir un défi.

Tout l’été, ils seront encadrés pour 
atteindre leur objectif! 

Défie ton été

» RENCONTRE DE PARENTS

JEUDI 13 JUIN À 19 H 
Complexe Élodie-P.-Babin 
2235, route Édouard-VII

.  Présentation des nouveautés et de l’équipe camp de jour

.  Finalisation des documents importants

.  Remise des chandails

Vous n’avez pas de gardienne pour assister à la rencontre de parents? Pas 
de problème! L’équipe d’animation du camp de jour sera sur place pour 
s’amuser avec vos enfants.

Information 
ou soutien téléphonique :

450 659-7701  
poste 258

Créez ou effectuez la 
mise à jour de votre 
compte Sport-Plus 

dès maintenant

» FICHE SANTÉ

Une fois l’inscription effectuée, vous pouvez compléter la fiche santé et nous 
la faire parvenir loisirs@ville.saintphilippe.quebec au plus tard le 2 mai 
2024. 

.  Camp de jour

.  Service de garde

.  Sorties

*Aucune réservation téléphonique

http://ville.saintphilippe.quebec/camp-de-jour 
mailto:loisirs%40ville.saintphilippe.quebec?subject=Demande%20de%20remboursement%20-%20Camp%20de%20jour%202021
https://ville.saintphilippe.quebec/wp-content/uploads/2024/02/2024_cdj_fiche_sante.pdf


Tarifs à la semaine

Camp de jour de 9  h à 16  h (semaines 1 & 2 - 4 jours) 80 $

Camp de jour de 9 h à 16  h (semaines 3 à 8 - 5 jours) 90 $

Service de garde de 6  h  30 à 9  h et de 16  h à 17  h 30 
(semaines 1 & 2 - 4 jours)

25 $

Service de garde de 6  h  30 à 9  h et de 16  h à 17 h 30  
(semaines 3 à 8 - 5 jours)

30 $

Chandail du camp de jour (taxes incluses)
*Obligatoire pour les sorties 15 $

Forfaits été complet

Camp de jour 620 $

Camp de jour et service de garde 825 $

Lors de votre inscription en ligne, vous devrez sélectionner toutes les semaines de l’été pour 
bénéficier du tarif « été complet ». Le montant de votre panier sera automatiquement ajusté.

Sorties 2024

10 juillet - Clip n climb et cinéma   35 $

17 juillet - Palais du patin et salon de quilles 26 $

24 juillet - Parc Safari 35 $

31 juillet - Domaine Pourki 44 $

7 août - Croisière AML et SOS Labyrinthe 53 $

Aucune sortie les semaines 1, 2 et 8

Tarifs

—
3

Modalités de paiement

» INSCRIPTION EN LIGNE

Modes de paiement : Visa ou MasterCard

Payable en un ou quatre versements égaux  
aux dates suivantes :

1er paiement 11 avril

2e paiement 2 mai

3e paiement 23 mai

4e paiement 13 juin

Rabais familial
»  Un rabais familial de 10 % est applicable à 

partir du 2e enfant.

Modalités de 
remboursement
»  Aucun remboursement ni changement dans 

les semaines choisies ne sera accordé après le  
25 juin 2024. Après cette date, le remboursement 
sera accordé UNIQUEMENT sur présentation 
d’une attestation médicale prouvant l’incapacité 
de l’enfant à participer aux activités. À ce moment, 
la Ville procédera au remboursement au prorata 
des semaines restantes.

Toute demande de remboursement  
doit être effectuée par écrit à  
l’adresse courriel suivante : 

loisirs@ville.saintphilippe.quebec

mailto:vracine%40ville.saintphilippe.quebec?subject=Demande%20de%20remboursement%20-%20Camp%20de%20jour%202021


Tu cherches un emploi d’été stimulant, 
valorisant où tu pourras mettre à profit toute 
ta créativité?

POSTULE AU CAMP DE JOUR DE SAINT-PHILIPPE!

Plusieurs postes disponibles
ville.saintphilippe.quebec/emploi
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Animateur 
Accompagnateur
Service de garde

Emplois  
d’été

À PARTIR DE 16 ANS

Programme  
d’accompagnement  
au camp de jour
La Ville de Saint-Philippe souscrit au programme 
Loisirs accessibles qui vise à favoriser la 
participation de tous aux activités de loisir.  
Si votre enfant a des besoins particuliers, qu’il bénéficie 
déjà d’un accompagnement au niveau scolaire et qu’il a un 
diagnostic reconnu, on vous invite à communiquer avec le Service 
des loisirs, de la culture et de la vie communautaire pour faire une demande 
d’accompagnement au camp de jour. Cette démarche permet d’effectuer 
l’évaluation des besoins nécessaires ainsi que des ressources disponibles 
pour accueillir tous les enfants au camp de jour.

AVANT l’inscription de votre enfant  
ayant des besoins particuliers, vous devez :
communiquer avec le Service des loisirs au 450 659-7701, poste 258

remplir la fiche d’évaluation que nous vous enverrons, et nous la 
transmettre avant le 31 mars 2024

recevoir la confirmation du Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire quant à la disponibilité des ressources d’accompagnement

Le Cadre de référence pour les camps de jour municipaux a été développé 
grâce à un partenariat entre l’Association québécoise du loisir municipal 
(AQLM) et l’Association des camps du Québec (ACQ). Il comporte 45 balises 
obligatoires définissant les meilleures pratiques à adopter afin d’assurer la 
sécurité et la qualité de l’expérience des programmes de camps de jour 
municipaux. Seules les municipalités adhérentes au Cadre et visitées par un 
représentant de l’ACQ peuvent être reconnues conformes et afficher le logo 
en faisant foi.

Afin de répondre à la demande des parents en matière d’encadrement de 
leurs enfants et de leur donner accès à des services de qualité dispensés 
par des personnes compétentes, le Cadre de références met l’accent sur la 
qualité de l’expérience et la sécurité des enfants. 

Saviez-vous que le camp de jour de  
Saint-Philippe est reconnu conforme par 
l’Association des camps du Québec depuis 2014 ? 

http://ville.saintphilippe.quebec/emploi
http://ville.saintphilippe.quebec/emploi
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